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Art. 1-2
ANNEXE.

Art. N

Texte

Article ler. La liste des arbres, arbustes et haies remarquables telle que visée dans les annexes au présent
arrété est arrétée.

Art. 2. La présente liste est publiée au Moniteur belge et sur le portail cartographique du Service public de
Wallonie.
ANNEXE.

Art. N.
(Image non reprise pour des raisons techniques, voir M.B. du 15-04-2022, p. 35858)
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